
 

 

     

 

 
 

Inscription gratuite mais obligatoire sur www.onco-nouvelle-aquitaine.fr 
 

 

Novotel Le Lac  
2 avenue d’Uzurat 
87280 LIMOGES 

 

à partir 
de 19h00 

Mardi 24 
février 
2026 

Inscription gratuite mais obligatoire sur www.onco-nouvelle-aquitaine.fr 

 

CONTACT ORGANISATION 
Nathalie RABIER 
E-mail : nathalie.rabier@onco-na.fr 
Tél. : 05 55 50 51 81 
 

   

ACTUALITÉS DANS LA PRISE EN CHARGE 

DU CANCER DU SEIN 
 

PROGRAMME  
 
19H00 : ACCUEIL DES PROFESSIONNELS DE SANTÉ AUTOUR DU BUFFET DINATOIRE* ET VISITE DES 
STANDS DES PARTENAIRES 
 
19H30 : INTRODUCTION  
Elise DELUCHE – oncologie médicale & Joëlle MOLLARD – gynécologie-obstétrique (CHU de Limoges)  
 

19H35 : QUEL TESTING DANS LE CANCER DU SEIN EN 2025 ? QUE METTRE EN PLACE EN PRATIQUE DANS 
LES CENTRES ? 
Modération : Véronique FERMEAUX – anatomie pathologique (CHU de Limoges)  
Frédérique PENAULT-LLORCA - Directrice générale et responsable de l'unité fonctionnelle de pathologie 
(Centre Jean Perrin, Clermont-Ferrand) / en distanciel 
 

20H10 : L’ABSTENTION AXILLAIRE : POSSIBLE ? POUR QUI ? 
Modération : Chrystelle MESNARD – gynécologie-obstétrique (CH de Brive-la-Gaillarde) 
Maxime LEGROS – gynécologie-obstétrique (Polyclinique de Limoges – Emailleurs/Colombier)  
 

20H30 : PATIENT.E.S TRANSGENRES COMMENT LES SUIVRE ? COMMENT LES TRAITER ?  
Modération : Camille SALLÉE – gynécologie-obstétrique (Polyclinique de Limoges – Emailleurs/Colombier) 
Joëlle MOLLARD – gynécologie-obstétrique (CHU de Limoges) 
 

20H45 : NOUVELLES RECOMMANDATIONS POUR LES TRAITEMENTS ADJUVANTS : QUELS TRAITEMENTS ? 
QUELLE DURÉE ET POUR QUI ? 
Modérateur : Camille BAYLOT – oncologie médicale (CH de Périgueux) 
Elise DELUCHE – oncologie médicale (CHU de Limoges) 
 

21H10 : CONCLUSION ET ÉCHANGES AVEC LA SALLE 
Elise DELUCHE – oncologie médicale & Joëlle MOLLARD – gynécologie-obstétrique (CHU de Limoges)  
 

21H20 : ÉCHANGES AUTOUR DU BUFFET DINATOIRE* AVEC VISITE DES STANDS DES PARTENAIRES  
 
*Hors étudiants en formation initiale (en application des articles L.1453-3 et suivants du Code de la Santé Publique, l’hospitalité offerte, de manière directe ou indirecte, 
aux étudiants en formation initiale (notamment les internes) est interdite lors de manifestations professionnelles). 

 

Avec le soutien de nos partenaires 
 
 

 


